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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Government of Finland welcomes the accession of Brazil to the Second Op-
tional Protocol to the International Covenant on Civil and Political Rights, and has taken 
note of the reservation made by Brazil to Article 2 thereof upon accession. 

The Government of Finland recalls that it is the object and purpose of the Second 
Optional Protocol to abolish the death penalty in all circumstances and reservations are, 
as a main rule, not admissible. This object of aiming at the complete abolition of the 
death penalty enjoys the full support of Finland. However, the Government observes that, 
in the light of the wording of Article 2(1), a reservation to the Protocol is allowed to the 
extent it concerns the application of the death penalty in time of war pursuant to a con-
viction for a most serious crime of a military nature committed during wartime. The ac-
ceptability of such a reservation requires that the State Party making the reservation 
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communicates, at the time of ratification or accession, to the Secretary-General of the 
United Nations the relevant provisions of its national legislation applicable during war-
time. 

Accordingly, the Government of Finland would find the reservation made by Brazil 
acceptable, provided it meets the requirements set out in Article 2(1) and (2). According 
to information available to the Government, the applicable provisions of the national leg-
islation of Brazil were not communicated to the Secretary-General at the time of acces-
sion. Therefore, the Government of Finland objects to the reservation. Should, to the 
contrary, Brazil have communicated the provisions to the Secretary-General pursuant to 
Article 2(2), this objection may be considered null and void. 

This objection shall not preclude the entry into force of the Protocol between Brazil 
and Finland. The Protocol will thus become operative between the two states without 
Brazil benefiting from its reservation. 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement finlandais se félicite de l’adhésion du Brésil au deuxième Proto-
cole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques et 
a pris connaissance de la réserve concernant l’article 2 dudit Protocole formulée par ce 
pays lors de l’adhésion. 

Le Gouvernement finlandais rappelle que l’objet et le but du deuxième Protocole fa-
cultatif est d’abolir la peine de mort en toutes circonstances et que les réserves au Proto-
cole ne sont en principe pas admises. L’objectif de l’abolition complète de la peine de 
mort bénéficie du plein soutien de la Finlande. Le Gouvernement note toutefois que les 
dispositions du premier paragraphe de l’article 2 permettent de formuler une réserve pré-
voyant l’application de la peine de mort en temps de guerre à la suite d’une condamna-
tion pour un crime de caractère militaire, d’une gravité extrême, commis en temps de 
guerre. Cette réserve suppose, pour être acceptée, que l’État partie qui la formule com-
munique au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, lors de la ratification 
ou de l’adhésion, les dispositions pertinentes de sa législation interne qui s’appliquent en 
temps de guerre. 

Le Gouvernement finlandais jugerait donc acceptable la réserve formulée par le Bré-
sil pour autant qu’elle réponde aux exigences des paragraphes 1 et 2 de l’article 2. Or, se-
lon les informations dont dispose le Gouvernement, les dispositions pertinentes de la lé-
gislation interne du Brésil n’ont pas été communiquées au Secrétaire général lors de 
l’adhésion. En conséquence, le Gouvernement finlandais fait objection à cette réserve. Si, 
en revanche, le Brésil devait avoir communiqué les dispositions pertinentes de sa législa-
tion interne conformément au paragraphe 2 de l’article 2, la présente objection peut être 
considérée comme nulle et non avenue. 

Cette objection ne fait pas obstacle à l’entrée en vigueur du Protocole entre le Brésil 
et la Finlande. Le Protocole produira donc ses effets entre les deux États sans que le Bré-
sil bénéficie de sa réserve. 

 


